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Anaappe*. Ufl de qu.tr* années, d* 19M » i l * » lncl«£ 
â S francs ; Austaing, mem* b«ul, 2.069 franc*-. Lne-
i Ï T _ ! - . . M 2 ôlTfraoc* ; Croix, bail de troh an*. 
S f h f à Ï M inclu. îl<> frac» i Qru*ou. baU de q u e * . 

j i i i i . u S r ^ l o . ' «70 franc»; H " » ' m ' , n e 

an*, de 1901 a 1904 inclue, - - •" - „ w 1 »___. . fuji]T . 
S 3.190 franc ; U n . m.m. bail, k g ? ^ i i b ï ï 
les LanooT même bail. 1.643 franc* i Tressin, me-.» »*U. 
1.833 franc* : Willem*, même bail. 3.01H franca. 

LES LISTES ELECTORALES. — Un aTit du Mair* 
fcfnrme le» électeur» que le tableau de* rectification, de* 
l»te* électorale* est à la di*poaitkm de* intéressés au se
crétariat de la Mairie pour qu'il» puissent en prendre con
naissance. Lea demande* en radiation* et en inscription* 
devront être formule** jusqu'au 4 février. 

L Y S 
8TASTI8TIQUE DES ETRANGERS. — Voici 1* 

nombie, par nationalité, de* étranger* rendant à Ly» : 
Allemand, un* femme ; Anglais, 3 homme*. 4 femme*. 2 
enfant* ; Belge*. 766 homme*. 699 femme», 1.008 en
fant» ; Italien», 2 homme», 1 femme, 1 enfant ; «oit un 
total de_763 homme». 705 femme», et 1.011 enfant», et un 
total général de 2.479 étranger». 

S A I L L Y 
L'ENTRETIEN DES CHEMINS VICINAUX, ,— L» 

mercredi 30 janvier, à deux heure* et demie de l'aprèa-
mi'li. aura lieu, à la Préfecture de Lille, l'adjudication 
du bail de quatre année», de 1931 à 1904. pour l'entretien 
de» chemin» vkinaux ordinaire* de la commun*. LeMi-
m.mon d* la dépenae e»t de 1.643 franc». M. 1» Maire, 
deux conneiller» municipaux, le receveur municipal et 
l'agent vover a»»i«teront aux opération». 

W I L L E M S 
SERVICE VICINAL. — Voici la liste de* chemin* 

entretenu» par la commune de Willem. : Chemin» d'inté
rêt commun : n" 96, de Lannoy à Tempteuve. partie «ituée 
*ur le territoire, 2.677 mètre* ; n - 148, de Roubaix à Hem 
et à Mondain, id.; 3.163 mètre» ; — chemin» vicinaux 
ordinaire» : n' 2, de Templeuve, en entier. 1.085 mètre» : 
B* 3 d* Lennoy. partie construite, 578 mitre» ; n* 5, d* 
Sai'.lv. en entier, 329 mètre* ; n* 6, du Petit Baiaieux, id., 
47 mètre» : n" 6. du Petit-Bai»ieux à Hem. id., 1741 
mètre» ; n* 8,sd» Chéreng, id.. 835 mètre». Aucun chemin 
de grand* communication ne traverse le territoire de la 
tonuuune. 

UNE MEULE INCENDIEE. — Meicredi «oir, ver» 
eepb heure» quarante, une meule d'avoine appartenant à 
M Briiquavsl Dnquennov. cultivateur à la 'orme des Bu-
tianx a été con«nmé«. Cette meule «e trouvait à deux 
cent» mètre» environ de la ferme, à proximité de la route 
de Willem» à Lannov. On craint qu'il n'y ait malveil
l a n t . 

L E E R S 
BUREAU DE BIENFAISANCE. — Par arrêté pré 

littoral du 31 décembre 19V). M. Auguirt* Lafs—- fer
blantier, membre de !a Commission a-ltDiru«trativo du 
Bureau de bienfa>ince, est maintenu en f< net ions. M. La-
farœ sortira d'exercice le 31 décembre 1904. 

LISTE ELECTORALE. — Le» demande» en insrrip 
tion ou en radiation de la liste électorale seront remuée, 
au aecrétariat de U Mairie, jusqu'au 4 février mc)u.ive-

IMPRIMERIE ALFRED REBOUX " T £ ? 
» a l t o » . Menus l - c l l r e * d«" Mar ia f i e . A v l « de 

>-»i«,««nr«'. etc. - Em-cutlon très soiguee en Typogra
phie, en Ulbographle ou en Taille douée. - Prix modère. 
— i:\crution raiiide. 

m m sitteliicïs. caiiiroiiKS, UllcnanJ-Diiliaf, 31 Brande-Rse 
I ILLE — M. Vandamme. 131, ru» Nationale, Lille, 

délivre eratnrtement, à ceux qui «oulfrent de maladie» d* 
U p w . vice, du sang, dartre», ce/., nias, ulcère» var.. 
„ . „ ; , nl.ue» de mauvaise nutuic, humeur» froide», rnu-
m u s n J . scianque, douleurs, névralgie», anémie, jau-
lu i svuhilis uu produit composé d'herbe» et de plantes, 
Mu, guôit radicalement en quelque» joui» k n v ° i p a r '» 
p,ste contre 0.30 timbres. , 8 7 4 1 - 5 2 2 9 0 - l î 

C 3 - T r J V H S T A . S X I G 4 " C r B — D A N S E 
J. V ROM AN, ProtmtmBur, 

7 m a tu, r u e dea F a b r i c a n t » , R o a b a i x . 

MAISON DU TAPIS 
t. itue dt ta t..i 

L i l s r O i / É T J l V u : , C A R P E T T E S . 
l'nx s'iiu concurrence à qualité égale. 

L'ÉTOLE POLAIRE 
création de la S » * o u u e r i e F r a n g i n e 

U t A r i é u i q u e H . T r > * o y e t O , est te meil
leur d. i\ous de toilette. 1-e demander partont. 78513 

LE 
Tl'.iit 
demen 
a tr-b 
cbme 
le*; so 

me"M 
vailhn 

^7V-a?a.TTJEUEÏ Ia iO» 
; ACCIDENTS DC TRAVAIL. — Un veilleur de 
le U lilature Leclercq Dupire, Henri Desniettre, 

nt au Crctinier, en passant sur les générateur», 
iiché sur îles tuyaux, est tombé, et s'est fait dan» »a 
de» contusions au thorax et à la cheville. Il a reçu 
ns du docteur Leplat. Six jour» de leioa. 
n ratta. Iieur de la même usine, Henri Bogaert, de

nt HIC C'M>'>', cité Cochin Senev a glissé en tra
it à son métier et est tombé sur la baguette du ren-

videiii. Il ,'eM bles-c au ban ventre. Six jour» de repoj. 

TC»»xjïfcôoi»a"c* 
ÉPHÊMÉRIDES TOURQUENNOISES 

17 J a n v i e r 1 7 5 4 . — Mort à Vàge de 65 ans et 
n . . 10 ans de })io/'S<e de ta vertueuse religieuse 
Ne„i ilarte-.liine-Jo-eph Uetuàrl qui /«( suecrtsufitient 
w ,{,-etu des service* tt vsfiritwrt des religieuses de 
l Hospice. 

LES M E D A I L L E S D U T R A V A I L . — N.ius np-
pn nom q.ic quatre m™nbres cl opers-mial des • tablis-
s. ITI nts Tiber)abrcn frères viennent, d obtenir une 
m, a lie d'honneur du travail. Ce sont MM. Antoi
ne H.Mtxtt, magasinier, Loui< Staelens, magasinier, 
( i i . . . r i C'a t t eau, ^..ntre-maître e t Charles ^ V m e t , 
ti l a n l . tous quatre employés depuis 32 ans chez 
>i vl. l iberghien frères. 

I N E I N S P 6 C T 1 0 N A I^A C A S E R N E D E G E N 
D A R M E R I E . — Mercredi dans la journée M. le 
lieiitc nant Bur^at a pas^ci l'inspection, dans la cour 
de la ca-erne de la m e des Piat«, des brigades de 
gc-n<lai-raerie des i anton> de Tourcoing. Commt-^cce 
a Le t heures du matin, cet te revue n'a pris fin que 
vci•; trois heures et demi* de l'après-midi. L'officier 
s'est montré satisfait de l'excellente tenue de ses 
homme». 

UN CCK H E R D E S P O M P E S F U N E i l R E S B L E S 
SE CAR I N C O U P D E E U 8 I L C H A R G E A 
PLOMBS. — Un accident qui aurait pu avoir des 
conséquence» plus graves s'eet produit dans l'après-
midi ilo mardi. Il é ta i t environ quatre heuics , un co-
i li r de« pompes funèbraa, M. Victor Cliqueteux, âgé 
de l'i ;.n^, demeurant rue Famelarr, 51 , se trouvait 
«ur le siège de s a voiture conduisant un corps au ci
metière du Pont-de-Neuvil le , quand en p a n a n t rue 
de f.aml en fa<-• do la ferme de M. Ivo Vaudemberghe, 
il i ntendit un coup de feu et au même instant il res-
•entait une léj-èrc douleur à la jone droite au-dessous 
de l'œil. De retour du cimetière, M. Cliqueteux se 
rendit chez If. le docteur Cuiseet. Le praticien rele
va un.- échyaiose provenant d'une charjze de plombs , 
il donna so« 'ci:is au b l « ' é niais il ne parvint à ex
traire dc-i chairs aucun des projectiles. M. Cuisset a 
déclaré que la M e s u r e ne prosentait aurun «aractère 
de içravité et qu'elle -e réu'uirait avec quelque* jours 
rie repos. Une plainte a été déposée à la. police. On 
suppose que cet accident a été occasionné par un im-
piudont tireur d'ci-(aux. Une enquête est ouverte. 

U N G R A V E ACCIDENT D A N S U N E F I L A T U R E . 
— Un accident d'une certaine gravité s'est produit 
dans l'établissement de MM. Albert Pol let et Cie, 
filateurs rue de BapVame. Cn ouvrier soigneur, Au
guste Racrt, Sgé do 23 an», demeurant rue des Plia-
l e m p n s , cour Catteau, en voulant ôter le chardon so 
trouvant sur la platine du métier, a en la main gau
che prise par K; dépouilleivr de la carde. L'ouvrier a 
reçu des plaies graves et profonde» aux cinq doigts, 

. u n e luxation ouverte du cinquième métacarpien sur 
la pnnjière phalange du pet i t doigt, une autre lu
xation ouverte de la deuxième phalange sur la pre
mière de ce même doigt et une luxation ouverte de 
la première phalange de l'annulaire de la deuxième. 
Cet accident grave déterminent une raideur «>nsé-
entive de» cinq doigts de la main gauche e t en par
ticulier de l'annulaire et du pe t i t doigt , raideur qui 
gênera beaucoup cet ouvrier dans «on travail. Le petit 
doigt p .ut être conservé m/,iwn*Janéi»*Bt ; plus tard, 
il y *uf* peut-être lieu de i amputera). 

11 ,W docteur Decherf, qui loi a donné* ;—» «o/n», 
a conclu a une incapacité de \7»vafl permanente par
t ie l le . 

U N V O L D R V E T E M E N T S A L A G A R E . — D m v 
la nuit de mardi à mercredi de* malfaiteur* les té* 
inconnus jusqu'ici se sont introduite-dans le bureau 
d u obef d'équipe à la gare, e t ils 7 ont dérobé une 
q u a n t i U d'effet* d'habillement, consistant ifi pardes
sus, vestons, appartenant aux homme» d'équipe. L * 
montant d u vol se lève à une centaine de franc*. U a e 
plainte a é t é déposée à M. Dudot , commissaire spé
cial à la gare, par MM. Lemaire e t Blanchard chefs 
de la pe t i t e vitesse. U n e enquête fut aussitôt ouver
te par le magistrat. Dans la matinée de mercredi 
plusieurs vestons ont é té retrouvés sur la voie ferrée 
à proximité du dépôt des conducteurs, seulement les 
malfaiteurs se sont amusés à enlever les écussons 
garnissant le col. 

L E S A R R I V A G E S ATJS H A L L E S . — Mercredi 
matin il es t arrivé aux halles : marée 200 kilos, ha
reng» 75 ; pommes 4 0 ; poires 125 ; pommes 3e terre 
150 ; carottes 60 ; oranges 25 ; oignons 50 ; fromages 

T E L E P H O N E . — M. Pruvost , pnarmoeiVti, rue d e 
la Cloche, informe sa clientèle qu'elle peut à l'avenir 
lui adresser ses commandes par téléphone. 79641d 

HALTTTII» 
L A M O R T D E M. P A U L L E M A I T R E - B O N -

D U E L L E . — Ainsi que nous l'avions dit ,1e Conseil 
municipal d'Halluin s'est réuni en séance officieuse 
mercredi à 6 heures du soir, afin de régler les détails 
des funérailles de M. Paul Lemaitre . 

M. Pierre Defret in, maire, présidait. Le Conseil , 
à 1 unanimité, a décidé que tous les frais de la céré
monie seraient à la charge de la ville, mais la fa
mille, informée de ce t te décision par l'Administra
t ion, a remercié le Conseil de sa louable intent ion e t 
a manifesté le désir qu'il n'y «oit pas donné suite . 

Les funérailles auront lieu samedi à 10 heures e t 
demie et non à 10 heures comme il avait é t é imprimé 
à tort . 

Les corps constitués e t toutes les sociétés de la 
ville figureront à la cérémonie. 

L'Administration invite les habitant» a met tre le 
drapeau en berne le jour des funérailles en signe de 
deuil public. 

M O U V A U X . 
LE QUARTIER DES VRANCS. — A la suite des nom 

breuses et justes réclamations formulée» par le» habitant» 
du quartier des Francs, au sujet du service d'ébouage, la 
ville de Tourcoing a fait passer plusieurs jours durant 
une balayeuse mécanique. Cette mesure a été certes 'ippré-
eiée, mai» elle ne rétiond pas à toute» les nécessité». Vienne 
le dégel, et la partie de la route départementale située 
entre la rue de Dunkerque et l'église Saint-François est 
presque inaccessible aux niétons. 

Les eaux stagnantes imprégnées de noussière de char
bon forment d'infranchissables ornière». Le mal en est 
aux difficultés avec lesquelles se fait l'écoulement de ces 
fenx. N'y aurait-il pas un moyen de remédier & cet 'état 
de chose* dans l'établissement d'une o" de nlusieurs bou
ches d'égoit soit «ur le territoire de Tourcoinp soit sur 
celui de'ifouvaux, et dans la réfeetion des fils d'eaux ? 
Les habitants du quartier des Franc» ne désespèrent pas 
de voir un jour la propreté régner dans les rues de leur 
importante agglomération. 

•* ^TJ V T L X E - E N - F E R R A I N 
LE RECENSEMENT DES CHEVAUX. — La statisti 

que. qui vient d'être étâTilie d'après le» déclaration» des 
propriétaire» de ehevoux, donne le» chiffres suivant» : 
11 ••. L'ies. et : jumenis. 3 2 : mulet. 1 ; soit an total 120 
chevaux. Sur ce nombre, 32 hongres et 3 juments n'ont 
pas atteint l'âge de 6 ans ; 5 hontrres, 29 îuments et un 
mulet ont dépasse cet âge. Quinze de ces chevaux ont été 
réformé» aux classements de 1900 et antérieure». 

L I N S E L L E S 
LA DISTRIBUTION D E CHARBON A U X INDI

GENTS. — C'est aujourd'hui que commencera la distri
bution de charbon aux indigents de la commune. Chaque 
famille inscrite sur la liste du Bureau de bienfairance 
ou sur celle de l'Assistance médicale gratuite aura droit 
à 159 kil. de combustible. Cette distribution sera faite 
au domicile des bénéficiaires par le marchand adjudica
taire. Elle aura lieu de la façon suivante. Le marchand 
muni de la liste des indigents se rendra à leur domicile et ( 
contre le bbn que ces derniers auront préalablement reçu, 
il déposer» 1» quantité de charbon portée sur le bon. 

On le voit, cette distribution sera fiite avec une régu
larité absolue, mais parions que l'administration munici
pale n'en sem pas moins sujet aux critiques d'une certaine 
presse. 

NOMINATIONS AU BUREAU DE BIENFAISANCE 
ET A L'HOSPICE. — Par arrêté préfectoral cn date dn 
31 décembre. M. Mullet, vétérinaire, est nommé membre 
de la commission administrative du Bureau de bienfai
sance, en remplacement de M. Wagnon, arrivé au terme 
de son mandat. M. Noulet est nommé en remplacement 
d* M. Bolain, décédé. 

M. Augurtin Wallaert. sortant d'exercice, est de nou
veau nommé pour quatie ans à l'administration de l'Hos
pice. 
P H O T O G R A P H I E , 8 1 , r u e D e t u r m o n t , 8 
S u p e r b e s p o r t r a i t s ! 4 » x 3 0 g r a t i s a u x m a r i é s 

LA • D E F E N S E R E P U B L I C A I N E » . — L'admi
nistration municipale s'est empressée de donner sa
tisfaction au vœu déposé, lors de la dernière séance 
du Conseil municipal par M. Doufour et quo nous 
avons signalé. La tue « Mercier • a v,éeu, eue est rem
placée par la rue « Alphonso Mercier ». On ne pourra 
plus confondre avec le général de ce nom. 

R E V U E D E S T R O U P E S . — M. le général Janne-
rod passera en revue, jeudi à deux heures, sur le 
Champ de Mars, les troupes de la garnison e t procé
dera à la remiso des décorations décernées a l'oc
casion du 1er janvier. 

Les troupes seront en tenue de campagne et pla
cées sous les ordres de M. le général Courbassier. 

U N I V E R S I T E D E - L ' E T A T . — Faculté de droit. 
— M. T.iicic'ii Sergeant , avocat, soutiendra sa thèse 
de doctorat devant la Facul té de droit de Lil le , le 
jeudi 17 janvier à dix heures du matin . 

I>e sujet tra i té est le suivant : 1 D e la nature juri
dique du ministère de l'avocat » . 

V o u s Oit»*» p r o p r i é t a i r e & 
Vous avez une maison, un terrain à vendre ou à 

louer ? 
Vous trouveriez aisément de» acheteurs ou de» lo a-

tairea.^ ^i on U savait. Et le seul moyen -our qu'on lo sa
che. 1 est de l'imprimer fréquemment dans le journal *-ui 
est lu par tout le monde. 

NOUVELLES M I L I T A I R E S 
ARMEE ACTIVE. — Artillerie. — M. le colonel Mar

tin de Mereuil, du 15e régiment d'artillerie, est nommé 
dnect-ur adjoint â Versailles. — M. le colonel Msfjsrelle. 
directeur de l'atelier de Putcaux, est nommé au «banian 
dément du 15e régiment. 

A SAlIfT-ilCflDES - KOIIBAIX 
Deuil immédiat 

L o c a t i o n de Châles depuis 1 fr. 

POMPES FUN" SBRÏS'CORNILLE PINNSL 
23, rue de Lannoy «t 10. rue Bernard, Roubaix. Fabrique 
de cercueils de luxe et ordinaires, tentures pour chapelles, 
corbillard» de toutes classes, fourrons pour transports d* 
corps en France et à l'Erraoger. Renseignement, gratuits 
pour U cimetière. Couronne* en ton* genre*. Téléphona 

CONVOIS FUNÈBRES &0B.TS 
Les amis et c< «naissances de la famille LKMAITRK-

BONDUKLLK qui, par oubli, n'auraient pas reçu de let
tre '.o faire-part du décès de Monsieur Paul LKMAITRE, 
industriel, ancien Maire d'Halluin, Chevalier de l'Ordre 
de tit-Grégoire-le-Grand, membre de la Chambre de Com
merce de Tourcoing, pieusement décédé à lla'luui, le 
l ô janv.er 1901, dans sa soixante et-unième année, muni 
des Sacrements de Notre Mère la Sainte Eglise, sont priés 
de considérer le présent avis comme en tenant lieu et de 
bien vouloir assister aux Oonvoi et Service Solennels qui 
auront lieu 1* samedi 19 janvier, à dix heures et demie, 
en l'égii»e d'Halluin, sa paroi»**. — Les Matinea seront 
chantée* la veilla à quatre heure*. — L'assemblée à la 
maison mortuaire, rue d . Lille, i Halluin. 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du mercredi 16 janvier 1901 
Prendeace de M. Bée, vice-président 

L'AFFAIRE 

JACQUEMONT-FAVIER 
Ainsi uu caste que nous 1 avion, annoncé depuis long

temps à no* lecteurs, cette affaire qui causa, if y a près 
de quatre mois, tant d'émoi dan* notre région, figurait 
enfin mercredi 16 janvier, au rôle de la 2' chambre uu 
Tribunal civil, jugeant correctionneiiement, après une 
longue et minutieuse instruction de M. Delalé. 

C est dan. la .aile oroinaire des séances de la 2e cham
bre — M non dans la «aile habituelle de la correctionnelle 
— que le* débat* se sont déioulé* cette salle se trouve au 
2" étage du J'alai» de justice et est de construction assea 
nouvelle : elle a été établie lors de l'épidémie de typhus 
qui éclata il y a sept an* environ. 

Un service dorure très minutieux a été organisé par 
lec soins de MM. Gruart et Monté appariteur», qui ont 
fort i faire nour maintenir la foule qui se presse aux 
aborda de la salle. En effet, quand nous arrivons à l'au
dience, nous avons peine a nous frayer un passage à tra
vers le monde qui attend l'ouverture de* porte*. Il y en a 
de tous le* genres ; beaucoup de douaniers et d'officier* de 
douanes, les uns en tenue, les autres en civil beaucoup 
de curieux et aussi pas mal de gens à allures louches, qui 
doivent être ouelques fraudeurs venu* pour assister à ce . 
débat» particulièrement curieux. Les gendarmes de servi
ce et les appariteur* sont sur le* dents. 

Pour entrer dan* la salle-réservée, il faut montrer 
patte blanche, c'est-à-dire être avocat, témoin on douanier. 
On contrôle attentivement les qualités des gens qui se 
présentent & la porte, et l'entrée est impitoyablement re
fusée à tous ceux qui n'y ont point droit. 

Même pour pénétrer dans l'enceinte publique, un con
trôle très sévère est fait par M. Gruart qui, malgré tout, 
aura fort à faire pour maintenir la calme parmi ces cu
rieux. 

Kn vain. M. le Président fait il résonner sa sonnette 
présidentielle; en vain ordonne t - il de ne plus laisser 
entrer personne, la publicité des débats étant, dit-il, suffi
samment sauvegardée ; en vain M. Gruart s'escrime-t-ii i 
faire faire silence ; il y parvient, mai* à grand'peine, et 
au prix d'une surveillance constante et attentive. 

C est par ci par là une vraie « foire s, suivant le mot de 
M. le Président. Il règne, dans la salle, une chaleur étouf
fante. 

Le Tribunal est entré eu séance un peu après midi ; 
mais l'affaire n'a pas été appelée de suite, on a d'abord 
liquide le • menu fretin ». Il est préaidé par M. Sée. vice-
président, assisté de MM. Levé et Allard, juges ; M. du 
Bousquet de Florian, substitut, occupe le siège du minis
tère public ; M. Oyer. commis greffier, assiste à l'au
dience ainsi que M. Leclercq, huissier-audiencier. 

Les inculpés 
A deux heures, le tribunal suspend un instant son au

dience à son retour c'esb le moment décisif après une 
affaire d'octroi. 

Lorsque l'huissier appelle enfin le dossier, — un gros 
dossier vert, d'épaisseur peu ordinaire, — une certaine 
sensation se produit dans l'auditoire. 11 est quatre heures 
nwnns vingt minutes. 

Les prévenus poursuivis sont, en le sait, au nombre de 
deux. L'un, le l i r Jacqucrnout, — ou plutôt M. Léon 
Jacqemont, officier de saute, — ne comparait pas, en en 
conçoit aisément le motif. Tout le monde se rannelle encore 
les diverses péripéties de son arrestation et de sa mise en 
liberté, le soir même du samedi 29 septembre où s'étaient 
passés lea faits inciùninés; on le relâcha peu anrès. pour ce 
motif facile à comprendre que des malade» réclamaient 
ses soins ; cette humanité fut cause que la douane perdit 
son homme. Lorsque, quelques jours après, M. Delalé, 
chargé officiellement de l'instruction sur une plainte de 
l'administration par un réquisitoire du procureur de la 
République, invita d'abord M. Jacquemont à comparaître 
devant lui, puis décerna contre lui un mandat d'arrêt, le 
Docteur resta introuvable. Il était d'abord, croyait-on, 
parti à Paris tenter une transaction avec l'administration 
centrale de* finances : il n'y était en tout cas i a s resté, et 
maintenant il »e trouve en Belgique, où il vit à l'abri de 
toute poursuite puisque l'extradition n'est pas possible en 
ce» matière». Mais comme, en cas de retour sur le terri
toire français, le mandat d'arrêt garde encore tonte sa 
viijneut, il n'a pas cru devoir courir le* risques inévitables 
d'une arrestation ; et n'a pas comparu. L'assignation à lui 
délivrer an Parquet « où étant s i pr iant à M. le Procu
reur de 1a République en la personne de l'un de ses substi
tuts qui a donné visa •, porte que M. Jacquemont. qui 
est âgé de 46 ans, habite pour le moment à Mariakerke. 
villa des Acacia*. 

Défaut, est donc donné contre lui. 
L'autre inculpé est M. J.-B Favier, cultivateur, âgé 

de 62 ans, et demeurant à Wattrelos, au hameau du 
Plouy. Lui, avait répondu à la convocation du juge d'ins
truction et s'était vu aussitôt éctouer à la maison d'arrêt 
où il resta pas mal de temps jusqu'à ce que sa mise eu 
liberté provisoire fut consenti sous caution de dix mille 

Favier comparait ; il est assisté de M* Brackérs d'Hu
go, avocat. 

La prévention 
L'inculpation est fixée et déterminée par les terme* 

mêmes de l'ordonnance définitive par laquelle M. Delalé 
clôturait ion instruction ; elle e3t reprise dans la citation 
délivrée aux inculpé». En voici les termes : elle s'applique 
au Docteur Jacquemont et à Favier ; ils sont donc préve
nus : < 1° d'avoir, à Wattre'os, le 29 septembre 1900, 

avec violence» et voies de fait, mais sans armes, 
capitaine Vernerey. officier de douane», agissant pour 

l'exécution de* lois ; 2" d'avoir, dans l'arrondissement de 
Lille, en 1900, soit comme auteur principal, soit comme 
complice ou intéressé, introduit frauduleusement de Bel
gique en France par voiture à dix reprises 80 kil. chaque 
fois de café de provenance étranpère. marchandises tari-
fiées ?i plus de vinct franaVle quintal métrique. » 

C'est donc d'un délit de fraude par voiture et d'un délit 
de rébellion qu'il* ont tous deux à répondre ; la fraude 

de six 
réKdli. 

par voiture fait encourir une pénalité mi 
mois de prison et mille francs d'amende : I' 
punie de six jour» à six mois et elle entraîne la contraven
tion d'entrave* au libre exercice des fonctions des prépo
sés, punie d'une amende de cinq cents francs, et qui sera 
certainement réclamée à l'audience par l'administration. 

Les témoins 
Comme témoin* à charge sont cités par le Parquet M. le 

capi'aine de douanes Vcrneréy et M. ie lieutenant Le 
maire. 

fI.e prévenu, Favier. a de son côte, fait assigner un 
nombre considérable de témniiw i décharge, en voici la 
liste : MM. François Val et Henri De Blende, gendarmes 
belges, demeurant â Monscron : Onstsve Delv d, 24, n e 
du C'a»ino, à Tourcoing ; Ca-rvlle Vandenh-ileke. 44. rue 
de Tourcoing, à Mouseron : Victor Wittemberrr rue Ver-
te. 28. à Tourcoing : Julie Proye. femme Bolnn. rabare-
tière et marchande de chaussures, à Mont '> Leux. Mous
eron ; Elisa Venhuiker. ménarrère. GrandeRi'e. à Mont-
à-I.eux : Loui* CoVart, earçon brasseur, estaminet de 
l'Ours, an Sapin-V rt. à W a W e * : AchjlV WoHet. mal-
non. Mercier, an Tonqnet : M. et Mme Ploovrer. " b i - e -
tie-s place du Pal-i» ''e justice, à T-d'e. et enfin .Alphonse 
Banrrioa. * bis. rue de la PalV. à Lille 

Lliuissifr le» apneï'e dans l'ordre de la. citation, .et les 
fait entrer dan» la eal'e réservée aux témoins. 

Cela cause nn îone brouhaha. A » / * u . . 
Tous le» témoins sont ils entrés. deui»r.<Je»s». « Prési

dent, et U donne aussitôt la pan'e à M r'<°»*et, immec-
teur des douanes, récemment nomuie a L i p , licencie en 
droit, pour lire. • 

la août Les conclusions de wane 
Bien que ce «oit, en droit, le Parquet qui poursuive 

officiellement cette affaire, U n'en est pas moins vrai, en 
fait, comme dan* tous le» procès lancés sur plainte «t 
constitution de partie civile, que c'est à l'administration 
des douanes qu incombe tout le fardeau de la lutte de c-j 
jour et qu'elle «outiendra seuie pour ainsi dire les droits 
de i'Etat dans cette instai.ee. Aussi est-il intéressant de 
connaître ce qu'elle demande et les arguments qu'elle fait 
valoir. 

L'administration des douanes ne plaide pas par avocat, 
ou avoué, comme la régie ; c'est M. Thouïet. inspecteur. 
qm» est, devant le Tribunal de Lille, son repié-eutaut et 
qui dépose par conséquent les conclusions sur lesquelles 
les juges doivent statuer. Pas de plaidoirie, donc, mais 
des conclusion» écrites lues au début de l'instance, voilà 
ce que fait la douane, outre la part prise par son manda
taire à l'évolution du procès et. des témoignages. 

Aussitôt après l'accomplissement de "interrogatoire 
rapide d'identité et des formalités légales, M. Tliouzet 
donne lecture de ses conclusions : elles sont longues et 
détaillées et circonscrivent nettement le champ du débat. 

Il commence par rappeler les faits, tels qu'ils résultent 
du procès-verbal, tels que tout à l'heure le capitaine A*er-
nerey et le lieutenant Lemaire vont nous les rapneler. 

Ce samedi, le capitaine Vernerey, suivant les ordres 
qu'il avait reçu» de ses chefs, attendit au café dit : » la 
halte du Sapin-Vert », le passage de la voiture du docteur 
Jacquemont, retour de Belgique ; il lui parla de visite 
(nous reviendrons tout à l'heure sur le* détail*!, et monta 
sur la voiture au consentement de ce dernier. A hauteur 
du bv-taa du Tonquet., Jacquemont lance «on cheval dan» 

1» direction de U Belgique, h capitain* saisit I n rtatt t &m au tour dn «««tenant L H U I M , dont U d ^ u l i t e » 
pour l'arfêter, mai* FaviSr . d W v i t f m r m i » . bourrade » f * " ^ « . î ° « * &*» « •? • ,<J«,,<^Hain. Terner*»-. B p / . 
Tes «ont le* terme* du procès-verbal), le fit tomber à terre ; 
le capitaine *a*ta à 1a tète du cheval et un corps k corp* 
s'engagea au cour* duquel on passa en Belgique. Jacque
mont après avoir laissé ion attelage aux mains de Favier, 
rentra i en France où on l'arrêta etr non sans lutte, on 

parvint à l'amener au bureau de douane. 
Prévoyant une objection qui résulte de l'examen même 

des prétention* de* inculpé* à l'instruction, la douane ré
fute l'objection que toute cette scène de rébellion et d'op
position à la visite de» douanier» se serait passée en Bel
gique et par suite ne' serait pas punissable, puisque, sur 
je territoire étranger, le capitaine Vernerey "erdàit tout 
droit et toute prérogative de se* fonctions. 

Le» conclusions re'èvent d'abord que aux terme* mêmes 
du procès verbal, la scène *'e*t passée en France, et elles 
soulèvent de suite la question, fort curieuse au point d* 
vue juridique, de la force probante à cet égard de* pro
cès verbaux d* douane* ;efJes soutiennent que ceux-ci 
sont cru* jusqu'à l'inscription de faux, aux terme* de 
1 art. 11 de la loi du 9 florial an VIT ; la jurisprudence de 
la cour de cassation décide d'aillenr oue le* procès ver
baux de douane font foi absolue non seulement quant à la 
fraude, mai» quant à l'ormosition à l'exercice des prépo
sés, puisqu'il s agit ici de la poursuite d'une contravention 
* j X . ' ? , ? • douane*. Dè« lor* la preuve contraire n'e*t pas 
admissible, le* prévenus n'ont qu'à s'inscrire en faux s'il» 
le désirent. Cette opposition res t manifestée dès le mo
ment où Jacquemont a lancé son cheval ver» la Belgioue. 
Au «urplu*. la douane «icrna'e par avance les contrsdic-
tion» entre les diverse» déposition» des témoins à décharge 
à l'instruction, l'nn décKrnn» que c'était Jaenoemnnt qui 
tera't le» guide» du cheval, fautre. "ne c'était Favier : 
dès lor», dit-elle • étant donné ce* affirmation* contra
dictoire», n y a lieu de se demander ai le« témoins tes ont 
bien faite» uniquement d-n» l'in*érêr. de la vérité et de la 
justice : pour ce motif, il v a lieu de conserver aux énon-
ciatmn» dn proces-verbal de la douane leur valeur pleine 
et entière. * 

Favier lui-même, au cour» des confrontations changea 
de version et l'endroit indiqué o«r Ini ne pouvait être 
• " " v " par le* témoin* on'il a indieué* en «a fsvettr." 

En consénneire. sur ce premier point, d* rébellion. M. 
Thoiwef, eone'i.» que » de cet exposé, il résulte ou* Jac
quemont e' Favier se sont, «ur le territoire français, à la 
date du 29 aentemhr*. rendu» conn'b'e* d'o^rwition et 
de résistance avec violence» et voie» de fait enver* de» nré-
posé» de douane» agissant dan» l'exercice de leur* fonc
tions. » 

Te délit de frand» du 29 «entembre résulte, pour la 
douane, de» aveux même» de Jieonemont ef de Favier oui 
ont reconnu en «voir mi» dan» le sac T»nr 80 Vil environ, 
«t. d'»i'le''r«, dite"*, on ne s'expliquerait pas cette «cène 
de rébe'lion si Jacquemont et Favier n'avaient voulu 
échapper à une visite dont ton» deux connaissaient par 
avance ls« résnl+st* 

Des aveux de Favier, la douane relève neuf antres fait» 
de contrebande antérieur*, soit en font dix fait» de fraude. 

» Attendu qu u résulte de» aveux faite par Jacquemont 
tant à M. le Directeur des douanes qu'aux" officier* rédac
teurs du procès-verbal, que sa voiture contenait de 80 à 
90 kilog. de café vert et que, depuis un an environ, des 
importations de ce rrenre avaient été pratiquées par Fa
vier à qui il prêtait son concours ; 

» Attendu qu'il résulte aussi des déclarations de l'antre 
inculpé Favier que ce dernier aval dans l'intervalle de 
cinq à six moi», accompli une dizaine de voyage» avec 
Jacquemont et toujours fraudé chaque fois, de 80 à 90 
kilo^, de café vert j nue la voiture était ebargéepar lui, 
d'après les ordre* du docteur, qui lui donnait 20 francs 
pour sa peine, tandis que Jacquemont revendait le café à 
un inconnu de Roubaix. moyennant une prime de 70 à 
80 franc*, s 

Il eu résulte que • pour *'en tenir aux déclarations mê
mes de» deux prévenus, il existe contre les susnommés la 
oreuve d'avoir, dan» l'arronorssement de Lille, en 1900, 
ensemble et de concert, comme auteur», participant* ou 
intéressés, introduit frauduleusement -»ar voiture, à main
tes reprises, à dix reprises au moins. 80 kilogr. chaoue 
fois, de café de provenance étrangère...» 

M€ Thouzet, au nom de l'administration, requiert donc 
contre ie» inculpés, outre les peines corporelles prévues 
par la loi : 

r Solidairement entre eux, dix amendes de mille francs 
chacune pour chacun des dix faits de fraude avoués ou 
constatés ; 

2 Pour la fraude également, la confiscation de ces cafés 
fraudés, de la voiture, du cheval... '"u'elie aura toutefois 
•<eine à retrouver, puisque elle n'a EU mettre la main 
dessus jusqu'ici et que, notamment, l'équiparo est en Bel-
que) j 

Il est vrai que la douane réclame alors une somme égale 
à leur valeur par une saisie fictive. 

3° Pour la rébellion et l'opposition à l'exercice des pré
pesés, une amende de 500 franc* contre chacun de* deux 
inculpés. En outre, elle demande leur condamnations défi
nitive aux dépens et fixations de la contrainte par corps 
conformément à la loi. 

Une partie des considérants, lus par M. Thouzet, au 
nrm de la douane, concerne le docteur Jacquemont et 
relève de* circonstances aggravantes à son égard, résul
tant de sa situation spéciale dan» l'administration même, 
et de la confiance dont il a abusé. Voici les propres ter
mes des conclusions : 

« Attemju qu'il y a lieu' de retenir que Jacquemont 
pouvait d'autant plus facilement et d'autant plus im
punément se livrer à ce trafic illicite de fraude, qu'il 
était honorablement connu dans le pays, et plus parti
culièrement des préposé», à qui, en sa qualité de mé
decin délégué et assermentl' de l'administration, il était 
appelé à donner fréquemment ses soins ; qu'il traver
sait ainsi la frontière sans jamais être inquiété : qu'il 

•*ssait maintes fois devant les bureaux sans jamais voir 
explorer sa voiture ; qu'il a ainsi toujours trompé la 
confiance du service des douanes. » 

Les témoins à charge 
M. le capitaine Vernerey, en uniforme, est reeté de. 

vont le Tribunal, à la p.ace des témoin*, pendant \^fs. 
ture de» conclusions. r ^t^f" 

Favier les a écoutées avec une attention évidente. 
Le capitaine VEHNKBKY dépose le premier. Apres avoir 

décliné ses noms et qualités, M. Vernerey prête ser
ment. 

Depuis longtemps, dit-il, Jacquemont se livrait à la 
frau.ie. Ce fut le capitaine oui l'avait appris et en avait 
informé, dans les prcniiers jours de septembre, M. Thou-
zard. directeur à Lille, qui le chargea de tacher de le 
prendre. 

Le 22 septembre, déjà il avait vu passer M. Jacque
mont en voiture ; il avait essayé de l'arrêter, parce qu'il 
av.it rc.'iiar ne que !; voirnr. é ' i r évi-'emment surchar
gée d'une façon pesante. Jacquemont répondit distraite
ment au salut de l'officier et partit rapidement du côté de 
Rviubaix : le coup avait raté ce jour-là. 

Le 29 septembre, après une nouvelle surveillance de 
toute la semaine, on put enfin le rencontrer devant l'es
taminet du « Saoin-V'jrt ». Le capitaine Venerey et le 
lieutenant Lemaire arr,-tèrent la voiture, offrirent une 
chope au docteur et. au cours de la conversation, ils lui 
d, tarèrent qu'ils uevaient procéder à une visite minu
tieuse. Jncqtiemond protesta, déclara qu'il n'avait rien, et 
leur offrit de monter sur son attelage pour aller à la 
caserne du Tououet. « 1'renez garde, dit le lieutenant 
Lemaii'S c'est une canaille ; il va vous conduire en Bel
gique. » — m Mais, ajouta le témoin, je ne pouvais croire 
que ce fût une canaille pareille. » 

Le capitaine raconte la scène de i/ébellion, Jacque
mont ess.ayant de lui retirer les rênes qu'il avait pu sai
sir, fouettant le cheval, et Favier le jetant à terre d'un 
coup d'épaule. C'était à 40 mètre* de la frontière q'-e 
cela a commencé. La bourrade a été donnée à 25 mètres. 
<'n passa en Pek-iquo. où il dit : « Je ne suis plus en 
France, je n'ai plus rien à faire. » 

Et le témoin ajonie. très-eiiaement : « J'avoue que 
je l'ai grossièrement injurié, et que je lui ai dit tout ce 
que j'avais sur le eorir, parce que j'étais très en colère 
d'avoir été joué par on pareil Malfaiteur. » 

« F. . . le ramp à Mouseron avec la voiture », cria le 
doetevr à son compli- e et il rentra en France. 

Jacquemont eut, au dépôt des douanes, une attitude 
déplorable, dit le capitaine Vernerey, se cognant la tête 
con're les n iTs , criant : « Je suis un homme perdu ; 
vous auriez mieux fait de me brûler la cervelle. » 

Des points intéressants sont précisés sur Favier, qui 
était, jiar.it il, très connu, .,u service de Roubaix, pour 
faire, la frauda et qui, à Roubaix, n'aurait [sis pu fane 
tout cela, car ou l'aurait bientôt arrête. C'est un fraudeur 
invc\eré, et après l'ailuiinis; raiion. 

Favier, d'ajlleur», s'est plaint que Jacquemont le frau
dait, à srn tour, sur les moluits . Il a avoué qu'il allait 
chez un sieur Dupire, à Mouseron, chercher le café avec 
Jacqueuaond. 

— Quels ont élé les aveux de Jacquemont î demande 
le Président. — R. Il n'a rien fixé de précis, répond le ca
pitaine Vernerey ; mais, d'une part, je suis persuadé que, 
depuis longtemps, il se livrait à ce tralie ; voilà deux ans 
et Jetui, et d'après les. renseignements fournis ou service, 
service, et ces îenstïijrnciiieiHS n'ont pas été donnes par 
des malheureux qui courent la pièce de cent sons (sic), 
mais des gens trèS riches de la légion, et très honora
bles. 

D'e.ntre part, Jacquemont ne devait pas charger que 
du café. H introduisait certainement ans» d e 8 P r o j " " ; " 
pharmaceutique* qui paient de» droit, trè* etev**. oe la 
L-charine, et dee produit* d-rtiues à de . teintureries 

°M Î.B PnnaiDEWT fait préciser quelques détails sur 
Te-ndroit précis de la rébellion, M. le capitain» Vernerey 
affirme à nouveau qu'elle s'est produite »ur«, territoire 
français. 

pu monter sur la Toiture, mai* il avait par avance le prta-
•en&ment de o* qui allait te passer. 

L'officier était au bureau lôreque Jacquemont y a été 
amené ; voici comment se faisait fa fraude, Favier prenait 
Jacquemont en route et Jacquemont, une foi* «a Belgi
que, abandonnait son .complice qui allait alors seul char
ger le café chez Dupire. Jacquemont remontait sur la 
route et passait tranquillement devant les bureaux — 
que personne songeât à visiter ni même arrêter la voi
ture d* médecin de la douane. 

Le lendemain 30 septembre, le docteur est venu lui de
mander sur quelle somme U pourrait transiger, reconnais
sant qu'il avait fait une grosse bêtise. 

Autre détail : il y avait 3 ans que le lieutenant Lemaire 
• • a i t prévenu tes collègue» de Roubaix et de Wattrelos 
que Jacquemont fraudait. 

M. BC BousQTjitT DE FLOBIAN pose une question fort 
importante «ur le lieu de la rébellion : le capitaine a neuijifi 
de faire verser la voiture dans un fossé, or, ce fessé est e s 
France et il n'y en a pa* en Belgique. 

Les témoins a décharge 
Alors commence le défilé des témoins à dêcaarg*. La 

gendarme belge FRANÇOIS V A L est appelé le nreauer mu i* 
il ne parle que le flamand et il faut recourir aux office, de 
M. Philippe, interprète. 

Ceat la question de rébellion qui *st en /en, car la) 
fraude est tellement patente qu'on ne parait pas «onget* 
à la discuter. La défense va s'efforcer de démontrer qoa 
les violences se sont produites «ur- le territoire belge, et 
le témoin en effet déclare que, d'un estaminet voisin, J 
a parfaitement constaté oue c'est à 5 ou 6 mètre* du (0% 
ritoir* français, «ur le pays belge, que le capitaine Ver
nerey a été jeté par terre. Pressé de questions, il finit 
toutefois par reconnaître que, en France, 'il a r u « • * rhe-
oussion sur la voiture. Le capitain*- est « descendu » (joli 
euphémisme) le premier, mais de l'autre côté du saétoyen. 

De longues explications sont fournies sur de* photogra
phie» que présente M' Bracker» d'Hugo ; i l n'en ressort 
rien de nouveau, pas plu» que de la déclaration du gen
darme DE BLENDE, lequel a vu • descendre » troi» per» 
sonnes qui se sont « disputées un peu ». ce que relève en 
«ouriant M. LE STjBSTrruT. Cela se passait, d'après lui, 
juste à Mont-à-Leux, en face du poste. 

M. LE PRÉSIDENT. — Etes-voua sûr d'avoir tout vu t 
On a pu faire certains actes que vous n'ayez pas aperçu f 
- R . Bur France, oui. » 7 r p » v 

La confrontation du capitaine Vernerey aveo le témoin 
fait maintenir intégralement sa déposition à l'officier de 
douane». 

u sieur D E L V A L , lui, se trouvait à la première maison 
des frontières ; le capitaine et Jacquemont en Belgique, 
(mais ils avaient à peine passé même par 3 ou * mètres), 
cherchaient à se reprendre mutuellement le» rênes, tandis 
que le docteur criait : • Vous n'en avez pas le droit, ca
pitaine, vous n'en avez p is le droit. » Ils sont slléa se 
jeter «ur la troisième maison cn Belpione : mais le témoin 
n'a na* vu le capitaine tomber de voiture. 

M* BRACKERS D'HCOO. — • Qu'avez von» vu faire par 
Favier ! » — R. « Absolument rien, il suivait le cabriolet, 
il n a rien fait ». 

Au po*te de gendarme* belge» se trouvait également 
CAMILLE VANDENBOTLCKK, qui témoigne de façon analo
gue aux précédent» 

M. THOBZET. — Le témoin à l'instruction a déclaré que 
il ne pouvait savoir ei c'était en France ou en Belgique 

?ue cela se passait. — R. Oui, mai» depuis ''si été con-
ronté par le juge d'instruction et j'ai connu alors V» ligne 

frontière 
Voici maintenant M~ B O F I N , née JITLIE P R O T , qni, d* 

son magasin, a aperçu la scène. Cest elle nni tient l'esta
minet qui sert de poste aux gendarmes, juste s e r t * fron
tière. Elle aussi i vu M. le capitaine « '"evenfr* • sur la 
Belgiqne : elle n'a pas vu Favier. ELISE VASU^USOUBR. qui 
hab'te la trois'ème maison, dit la même rhnee • « * 4 a pré
cédente ; po<ir e?V la rébellion s'est passée à neuf uiètros 
de la frontière française. 

Nous ne comprenons rien aux qne'que» mot* que pro
noncent le» témoins suivants. A'-HILLE NOLLKT et Louis 
COLZA RT. 

Arrivons à nn autre ordre de déposition nni ne manque 
pa« de saveur, celles d'un cabarefier et de su femme (mai* 
M' Bracker» d'Hugo renonce à l'andition de cette der
nière), qui vient dire llndirmation d'un témoin devant le* 
.suspicion» de» douanier» à son égard en sortant, dn cabinet 
de M. le juge d'instruction. 

Enfin, le dernier témoin, c'est un sieur R \ N D R I N S qui 
un douanier aurait 'lit : t Des téni"ins. on peut en acheter 
tant qu'on veut et Favier f°ra tout nonr se sauver. » 

Les dépositions étant finies on passe à 

L'interrogatoire du prévenue 
« Favier, levez-vou», dit M. le Président. Vou* n'irez 

été condamné qu'à 16 francs d'amende pour chasse. Vous 
reconnaissez les fait* de fraude ? — R. J'ai fait cette dé
claration en prison, parce que j'étais affole et que le juge 
d'instruction me conseillait d'avouer et m'y poussait ; ce 
n'ett qu'à cinq reprises que j'ai fait la fraude. 

D. Depuis combien de temps T — R. Ah ! depuis le 
mois de juin. 

D. Avez vous introduit d'autres marchandises f — R. 
Non. 

D. Quelles étaient vos conditions ? — R. Je touchais 
vingt francs et Jacquemont gagnait sur la vente de 70 à 
80 flancs. C'est lui qui achetait le café en Belgique. 

La rébellion est niée par l'inculpé, qui :.ffirme n'avoir 
jamais touché le capitaine ; ce dernier est descendu de son 
plein gré; mais à nouveau M. Vernerey maintient ses dé
clarations. 

Favier conclut, en s'odressant au capitaine : « Vous avez 
été d'une naïveté rare et vous voulez m'en faire supporter 
le poids 1 » Cette phrase soulève l'hilarité d* l'auditoire. 

La plaidoirie 
La parole est alors donnée à M* Bracker* d'Hugo, qui 

plaide pour Favier. 
Il examine d'abord la question de fraude qu'il soutient 

couverte par la loi d'amnistie i sans c.ou.e, l'art. 2 exclut 
de son bénéfice « ceux qui, en matière de douanes, auront 
été 1 objet de procès-verbaux pour lesquei» ie» pénalités 
encourues ou prononcées, amende e. coi.ii.csuon, sont 
supérieures à 8 J J francs. » ; il senib.e lou.etois eu résulter 
qu i l faut un • proces-verb.il », et du pi o .èj verbal ne 
résulte aucune preuve ni aucune présomp.ion de contre
bande. 

Il n'y a d'ailleurs rien d'établi contre l'inculpé autre
ment que par ses aveu.x. Interrogé en Belgique par com
mission rogatoire, Jacquemont a rétracté tout ce qu'il 
avait antérieuieinent dit ; il a affi'mé que jamais il n'rvait 
fait la fraude et que ce je ur là, 29 septembre, il n'y avait 
rien d'illicite dans sa voiture. Devant M. le inge d'instruc
tion, Favier, en déclarant une dizaine "e voyartes, n'a pas 
fait attention à la porté Je son lanerarzo : maintenant qu'il 
a réfléchi, il dit l'exacte vérité, cinq voyages. 

ijubsidiairement, M' Brackers d'Hugo plaide qu'il n'y 
a pas fraude par voiture : il faut, pour qu'il y ait applica
tion de cas circonstances aggravantes, que l'attelage passe 
à travers ohamps^et ne se présente pas au bureau de 
douanes ; tel n'est pas le cas, puisque, d'après une décla
ration des prépose* à l'instruction, Jacquemont a ralenti 
devant le biirea* dn Touquet H n'a repris sa marche que 
«ur un s-'gne de» agents. 

Sur la rébellion, l'honorable avocit reprend la t'ièse 
qoe non» avons déjà expliquée dn délit commis «ur ter
ritoire étranger, «'appuyant sur le* déclarations de tous 
les témoins à derbaiw*. Il n'ent.ni. dit il. en rien suspec
ter la déclaration dû capitaine Vernerey : il » pu être 
victime d'une erreur, fi a été perdu par son urbanité, et 
quand la scène s'est produire, à l'extrême frontière, il a 
parf litement pu. par la rut excitation où il se trouvait, 
ne pa» remarquer exactement les diver» points de détail 
de cette scène. Lorsque l'on exanHue tonte celte série de 
dépositions, on ''oit an moins es'inier qu'il v a un doute et 
le doute profi'e tonronrs nn prévenu. 

En terminant. M" Rra.-kers HPILTC fait valoir l'absence 
de con^anr atic-ns int.•.rietirts de F'vVr. nf'° est amnistié 
du précédent déKt de rhisre ; il e»' hien noté il a 51» ans, 
il a déjà subi une déten'ion préventive asseï lone-ne. plu* 
de ^cnx mois et c'est la loi Bérenger qui est sollicitée en 
sa faveur. 

Renvoi du jugement 
Il est six heures moins dix lorsque M' Brackers d Hugo 

termine sa plaidoirie. 
M. DC Borscn'ET DE FLORIAN dcsîare que, en l'absence 

du principal inculpé, il se contente de réclamer l'applica
tion de la lui. 

M. LE I'HESIDENT déclare alors- que l'affaire est mise en 
délibéré et que le jugement sera rendu à une prochain* 
auditnee. sans doute mercredi prochain. 

Le public s'écou'e alors bruyamment. 

U N E LUTTE ENTRE DOUANIERS ET FP.AU-
DEV R3 A Tt URCOLNO. — Ce fut une grave affaire, dé
jà -ancienne, m;ci» dont deux auteur» viennent d'être arrê
tes ion. ueinièiement pur la jjendarmerie. L'instuction, 
très longue, n'a fait reconnaître que trois des auUma de 
ce.te scène" ; une femme, Céline Larreys, 23 ans. mar
chande de parier», demeurant à Roubaix. rue Labruyère, 
mai» qui depn s cette époque a dispaiu et a échappé à 
toutes les recherche» ; Edouard Guelton, 21 ans, maçon, 
au Mont-à-Leux. uu repris de jusli ,e très dangereux, déjà 
maintes fois cciidaiiiné, noUuimeut pour escroquerie au 
bonneteau, inculpé plusieurs fois dans de* bauaric* ail 
couteaq qui lui avaient valu à Lille deux ans de prjson, 
suivis d'un acquittement sur appel : puis Antoine Vau-
derauwera, 16 an», bâcleur, rue de Bailla*1, à Roubaix, 
jamais condamné, mois très mal noté. 

Le mercredi 21 novembre, ver* 11 heures 1/2 d* m Win, 
trois fomme*. dont Céline Lasreys, cillaient ùe parie *B 
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